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Qui est responsable ? Assurer l’opposabilité des droits sociaux  aux ETN 
Renforcer la transparence  
Faciliter l’identification du responsable 
Prévoir l’imputabilité de la responsabilité pénale (ou quasi pénale) aux personnes morales 
Devant quel juge? Aménager la « justiciabilité » face aux Etats et aux ETN   
Recours contre les Etats 
Recours contre les ETN 
Avec qui ? Organiser une participation citoyenne 
Aide aux victimes 
Intervention de tiers à l’instance 
Action civile des groupements 
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